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LE LIEN CGC 
Audioconférence du 07 avril avec la Direction Générale

✔ Campagne IR : 

La crise sanitaire (confinement et déconfinement) entraînera, reconnaît la Direction Générale,
une gestion de la campagne IR en mode « dégradé » par rapport aux années passées. 

Le respect de la distanciation sociale qui continuera de s’imposer en période de déconfinement,
imposera un nombre de déplacements le plus limité possible sur sites. La protection des agents
et des usagers demeurera une préoccupation essentielle.

Aussi il  faut mettre en place une organisation la plus efficace possible pour être capable de
traiter le maximum des demandes des contribuables en amont, à distance (centres de contacts,
télétravail…).

Les « mass- mail », qui vont être envoyés feront référence à la crise sanitaire ; figureront des
messages du type « ne vous déplacez pas, restez chez vous » orientant les contribuables vers
l'utilisation du site « impots.gouv ». 

Jeudi  ou  vendredi  la  Direction  annoncera  les  dispositions  prises.  Aucune  directive  sur  la
campagne IR n'a encore été donnée aux Directions locales.

✔ Les mesures sanitaires : 

La Direction Générale a adapté sa stratégie pour amplifier les commandes de masques compte
tenu de l'évolution de la doctrine d'emploi de ces derniers. Elle rappelle qu'il faut néanmoins
prendre en compte les difficultés de livraisons. Le sujet des masques alternatifs « tissus » a été
abordé pour la première fois par le DG, à titre prospectif...

La livraison des vitres plexiglas sur les sites se déroule comme prévu. La production des vitres
plexiglas par le SDNC se poursuit, mais avec des capacités qui ne sont pas industrielles, pour
tenter de répondre à une partie des besoins présents et ultérieurs.

✔ La problématique des agents en ASA ou en télétravail : 

Les syndicats ont fait remonter la problématique des agents volontaires qui, tout en étant en
ASA, viennent en soutien à distance de certains services. Par exemple, ils peuvent prendre en
charge des appels téléphoniques. Quelle sera leur position administrative ? ASA ou télétravail ? 
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Pour la Direction Générale, tout est question de volumétrie de la charge de travail. Un agent en
ASA qui n’aide que ponctuellement, sera toujours considéré comme étant en ASA. 

Par contre si les travaux induits représentent une activité jugée suffisante, un basculement en
télétravail sera admis. La question reste de savoir à partir de quel niveau de charges on peut
considérer  une position de télétravailleur.  La DG reconnaît  une difficulté  d’appréciation mais
précise que quelle que soit la situation, les rémunérations restent les mêmes. En revanche, il y a
bien un impact sur la prise en compte ou non des ARTT.

La DG fait cependant valoir que le nombre de télétravailleurs – 23.866 recensés à la date du 7
avril – représente un décompte supérieur aux nombres de portables qui ont pu être attribués par
la  DGFiP.  Compte  tenu  des  accès  webmail  et  PIGP  (Portail  Internet  Gestion  Publique)
l’administration a une appréciation compréhensive et plutôt extensive du périmètre télétravail. 

C’est tout de même un point d’attention signalé à la Direction Générale...

✔ Points divers : 

 Les informations sur les mouvements de mutation seront données la semaine prochaine.

 Les directions spécialisées, dont la DIRCOFI Nord, ont fait  des offres de service pour
aider les directions sur les travaux prioritaires ; fonds de solidarité (SIE) et campagne IR.

Les prochaines audioconférences DGFiP auront lieu jeudi 9 avril et vendredi 10 avril 2020. Elles
seront centrées chacunes sur un thème dédié. L’une traitera du cadrage et des modalités de la
campagne IR dans le contexte Covid19. L’autre abordera la situation des élèves stagiaires :
déroulement actuel de la scolarité, stage pratique, titularisation, date d’affectation.

Une audioconférence des ministres (MACP) fixée le mercredi 8 avril au soir vient d’être annulée
et reportée.
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